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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conseil de l'Europe
Question écrite n° 17567

Texte de la question

M. Bernard Schreiner appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le fait que la France n'ait ni
signe ni ratifie la Convention europeenne sur la reconnaissance de la personnalite juridique des organisations
non gouvernementales. Ouverte a la signature en mai 1986, la Convention est entree en vigueur le 1er janvier
1991, mais a l'heure d'aujourd'hui seuls sept Etats membres du Conseil de l'Europe (Autriche, Belgique, Grece,
Portugal, Suisse, Royaume-Uni, Slovenie) l'ont signee et ratifiee. Meme si cette convention ne repond pas a la
difficile question des differences de statuts administratif et fiscal auxquels l'ONG est soumise d'un pays a l'autre,
c'est le premier instrument juridique international qui reconnaisse enfin « le fait associatif international » et
consacre l'existence juridique d'une ONG. Il lui demande quels sont les motifs pour lesquels la France n'a pas
encore ni signe ni ratifie cette convention dans laquelle de nombreux pays signataires ont trouve un interet
particulier.

Texte de la réponse

La convention europeenne sur la reconnaissance de la personnalite juridique des organisations internationales
non gouvernementales, etablie dans le cadre du Conseil de l'Europe, ouverte a la signature des Etats membres
le 24 avril 1986 et entree en vigueur le 1er janvier 1991, fait, pour l'essentiel, obligation aux Etats de reconnaitre
de plein droit la personnalite et la capacite juridiques des organisations non gouvernementales dans les
conditions qui sont celles en vigueur dans le pays de leur siege statutaire, des lors qu'elles remplissent un
certain nombre de conditions. A l'heure actuelle, seuls sept Etats sur les trente-deux Etats membres du Conseil
de l'Europe l'ont ratifiee. Plusieurs consultations interministerielles ont ete menees depuis 1986 sur la question
d'une eventuelle signature par la France. Elles ont fait ressortir des difficultes d'autant plus importantes qu'il n'est
pas possible de formuler des reserves a cette convention. Il a ete, en particulier, note que certaines des
conditions auxquelles les organisations non gouvernementales doivent repondre dans au moins deux pays pour
pouvoir beneficier des dispositions de la convention ne sont pas definies. C'est le cas en particulier pour les
conditions liees au « but non lucratif d'utilite internationale » et a l'exercice « d'activites effectives ». Il est d'autre
part apparu que l'application en France de cette convention, compte tenu de certaines de ses dispositions,
risquait, par leurs consequences dans le domaine fiscal, de penaliser indirectement les organisations non
gouvernementales francaises. Pour l'ensemble de ces raisons, il est apparu inopportun, a l'heure actuelle, pour
notre pays, de proceder a la signature de cette convention.
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